
Parc naturel régional de l’Avesnois – Maison du Parc – Grange Dimîère 
4 cour de l’Abbaye - 59550 MAROILLES 

Tel : 03 27 14 90 80 - Mail : materiel@parc-naturel-avesnois.com 
          Vous pouvez également consulter l’ensemble des services proposés par le Parc aux communes ici : www.parc-naturel-avesnois.fr/rubriques/services/collectivités 

Cadre réservé au Parc               

Départ : le ……………………………………… 

Retour : le ……………………………………… 

CACHET DE VOTRE MAIRIE OBLIGATOIRE 

 

 

 

 

 

 

La mise à disposition de matériel vous engage à faire la promotion du Parc naturel régional de 

l’Avesnois sur votre manifestation, notamment en apposant le calicot prêté. 

Merci de mobiliser au minimum 2 personnes aux dates, lieu et horaires indiqués dans le courrier 

de confirmation à venir, tant pour le retrait du matériel que pour son retour. 
 

Merci de remplir un exemplaire de cette fiche pour chacune des manifestations et d’apposer impérativement le tampon 

de la mairie 

Commune : 

Organisateur : 

Contact de l’organisateur : 

Tél. de l’organisateur :  

Mail de l’organisateur : 

Nom de la manifestation _______________________________________________________________ 

       

        Vous souhaitez réserver une exposition 
Lieu : 

Date : 
_______Pagodes Parc (3m x 3m) avec 3 murs et 4 poids de 20kg un 

  

   _______Stands (2,5 m x 2,5 m)  

 

_______Caisses d’exposition feutrine (1,20m x   2m 122 

panneaux par caisse (Dimensions de la caisse : 1.43mx2.10m) 

 

_______Grilles d’exposition (1,20 m x 2 m)  

 

_______Portes isoplanes (0,83 x 2,03) pour séparation  

 

_______Cimaises conditionnées par lot de 12  

 

 ________Caisses électriques (10 spots à pince, 2 rallonges, 2 blocs prises)  

 

_______Oriflamme Parc  
_________________________________________________ 

_________________________________________________  
 

 

 
 

 
 

(Descriptif des expositions sur le site du Parc ➢je recherche  

une exposition itinérante)              
 Biodiversité 

 Ce pays vaut bien un fromage 

 Culture de l’herbe en Avesnois 

 Du bocage à l’assiette 

 Les champignons 

 Kiosques de l’Avesnois 

 Les chauves-souris 

 Les hirondelles 

 Les mares prairiales 

 Les moulins de l’Avesnois 

 Les gestes simples pour réduire sa consommation d’énergie 

 Les plantes toxiques 

 Nourrir les hommes 

 Le verger haute tige de l’Avesnois 

 Les papillons 

 Zéro Phyto 

 Natura 2000 

 Les chemins du lait 

 A la découverte du patrimoine bâti du pays d’Avesnes 

 A la découverte du patrimoine bâti du pays de Thiérache 

 A la découverte du patrimoine bâti du Bavaisis 

 A la découverte du patrimoine bâti de la fagne de Trélon 

 A la découverte du patrimoine bâti du plateau de Mormal 

 

Attention cette demande ne constitue en aucun cas une validation. 

Un courrier validant le prêt sera envoyé à la mairie par voie postale 

  

 

 

 
 

 

 

 

Suite au recto 

Réservation de matériel 2026  
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- Les retraits & retours de matériel se déroulent aux dates et horaires précisés dans notre courrier de 

confirmation   à la Caserne Clarke - (Entrepôts de la CCPM) - 4 avenue de la Légion d’Honneur - 

59550 LANDRECIES.  
 

- En cas d’empêchement pour la date de retrait ou de retour ou d’annulation de votre part, il 

est impératif de contacter au plus vite les services du Parc au 03 27 77 51 60 afin de ne pas 

pénaliser d’autres communes. 
 

- La manutention étant à votre charge, merci de mobiliser au minimum deux personnes de votre 

commune pour charger et décharger le matériel emprunté.  
 

- Lors du montage des pagodes Parc il est nécessaire de mobiliser 4 personnes pour éviter les casses. 
 

- Lors du retour, en cas de matériel détérioré, merci de nous les signaler. 
 

-  Merci de prendre soin du matériel et de le ranger correctement dans les contenants à cet effet. En 

cas de perte ou détérioration le coût des dégâts sera facturé à la commune, selon le barème ci-dessous 

 

En cas de perte ou détérioration 
  

   

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

  

 

Désignation Coût 

Mur Blanc 3 m  100 € 

Poids de lestage 20 kg    65 € 

Armature 3x3 Toiture avec logos Parc 1200 € 

Housses pagode   105 € 

Table 0.80 x 2.20 – 32 kg   150 € 

Grille inox 180 x 120   230 € 

Rack 2142€ 

Calicot   200 € 

Pied oriflamme    60 € 

Oriflamme   120 € 

Bloc prises    17 € 

Panneaux feutrines / porte isoplanes   100 € 

Banner stand / panneaux exposition  180 € 

Caisse vide    23 € 

Spot    13 € 

Rallonge     6 € 

Les règles du prêt du matériel 2026 

La mairie s’engage à respecter et/ou faire 

respecter les présentes règles. 

Date & Cachet    Signature  

 

 

 

A diffuser aux organisateurs 
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Demande d’une présence du Parc sur 

l’une de vos manifestations 2026  

 

Vous organisez un évènement dans votre commune en lien avec les thématiques du 

Parc et vous souhaitez la présence de celui-ci sur place : 

Commune : ………………………………………………………………… 

Organisateur : ……………………………………………………………… 

Contact de l’organisateur : ………………………………………………… 

Tél. de l’organisateur : …………………………………………………… 

Mail de l’organisateur : …………………………………………………… 

 

Descriptif précis de votre évènement  

Date : ……………………………………………………………………………………………………. 

Lieu : …………………………………………………………………………………………………….. 

Horaires : ………………………………………………………………………………………………... 

Descriptif précis de l’évènement : (thématique, nombre de visiteurs, depuis quand la manifestation 

existe-t-elle ?) 

…………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………….………………………

……………………………………………………………………………………………………………. 

A l’issu des retours de l’ensemble des communes du Parc, une sélection des manifestations sera 

faite par le Parc en mars. 
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